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Regeste
Déni de justice/retard injustifié
Erwägungen
E. 1
Le recours est admis.
E. 2
Le SEM est invité à mener l'instruction de la cause sans nouveau retard et à statuer dans les meilleurs délais sur la demande de protection que l'intéressé a déposée en Suisse le 20 novembre 2021.
E. 3
La requête d'assistance judiciaire partielle est sans objet.
E. 4
Le SEM versera au recourant la somme de 300 francs à titre de dépens.
E. 5
Le présent arrêt est adressé au recourant par l'intermédiaire de sa mandataire, au SEM et à l'autorité cantonale. Le président du collège : Le greffier : Gérald Bovier Lucien Philippe Magne Expédition :
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